
Ref. formation 202309171977

Titre Professionnel Electricien d'équipement du bâtiment

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
DR Entreprises Nouvelle-Aquitaine
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau illettrisme, analphabétisme
(Niveau 1 européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Pour une bonne adaptation en formation, il est
souhaitable de savoir lire, écrire, compter.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Installer les réseaux d'énergie et les équipements en courants forts dans les bâtimentsInstaller les réseaux de communication, les
équipements en courants faibles et solutions d'efficacité énergétique dans les bâtiments

Contenu et modalités d'organisation

La formation se compose de 2 modules, complétés par 2 périodes en entreprise. Période d'intégration. Accueil, présentation des objectifs de
formation, connaissance de l’environnement professionnel - adaptation du parcours de formation (1 semaine). Module 1. Installer les réseaux
d'énergie et les équipements en courants forts dans les bâtiments : Réalisation de l'alimentation en courant fort d'une installation électrique
monophasée - Réalisation de la distribution des réseaux d'énergie d'une installation électrique monophasée - Réalisation de la distribution
d'une installation électrique triphasée  - Réalisation des autocontrôles et de la mise en service d'une installation monophasée -
Assistance des contrôles et de la mise en service d'une installation triphasée (12 semaines). Période en entreprise (2 semaines). Module 2.
Installer les réseaux de communication, les équipements en courants faibles et solutions d'efficacité énergétique dans les bâtiments : Pose et
raccordement des matériels de communication d'un bâtiment et des systèmes d'automatisme - Installation des équipements thermiques -
pose et raccordement des éléments terminaux des sytèmes de sureté et sécurité - installation d'équipements et solutions d'efficacité
énergétique d'un bâtiment (9 semaines). Période en entreprise (3 semaines). Session d'examen et habilitation électrique (1 semaine).

Durées de la formation
Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel électricien d'équipement du bâtiment - Niveau 3 : CAP, BEP
(Niveau 3 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00376102
du 24/03/2025 au

24/10/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00376105
du 08/04/2024 au

25/10/2024
(24) AFPA PERIGUEUX

00376107
du 02/12/2024 au

27/06/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00376108
du 19/01/2026 au

28/08/2026
(24) AFPA PERIGUEUX

00411990
du 15/04/2024 au

08/11/2024
(24) AFPA PERIGUEUX



00411991
du 05/08/2024 au

07/03/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00411992
du 18/11/2024 au

20/06/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00411993
du 17/03/2025 au

17/10/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00424693
du 10/06/2025 au

16/01/2026
(24) AFPA PERIGUEUX

00424694
du 25/08/2025 au

24/03/2026
(24) AFPA PERIGUEUX

00424695
du 27/10/2025 au

29/05/2026
(24) AFPA PERIGUEUX

00425060
du 30/06/2025 au

06/02/2026
(24) AFPA PERIGUEUX

00440059
du 21/05/2024 au

13/12/2024
(24) AFPA PERIGUEUX

00376111
du 08/04/2024 au

13/12/2024
(33) AFPA CAUDERAN

00376112
du 24/06/2024 au

28/02/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00376113
du 16/12/2024 au

05/09/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00376114
du 27/01/2025 au

05/09/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00376115
du 02/06/2025 au

19/12/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00438688
du 05/02/2024 au

16/05/2024
(33) AFPA CAUDERAN

00449467
du 03/06/2024 au

13/12/2024
(33) AFPA CAUDERAN

00449995
du 19/08/2024 au

28/02/2025
(33) AFPA CAUDERAN



00376118
du 15/04/2024 au

13/12/2024
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00376119
du 16/09/2024 au

23/05/2025
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00376120
du 06/01/2025 au

12/09/2025
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00428230
du 01/07/2024 au

21/03/2025
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00429743
du 26/05/2025 au

06/02/2026
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00429744
du 15/09/2025 au

29/05/2026
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00376124
du 12/02/2024 au

06/09/2024
(47)

AFPA
FOULAYRONNES

00376125
du 29/04/2024 au

22/11/2024
(47)

AFPA
FOULAYRONNES

00376127
du 23/09/2024 au

11/04/2025
(47)

AFPA
FOULAYRONNES

00376128
du 06/01/2025 au

25/07/2025
(47)

AFPA
FOULAYRONNES

00376129
du 07/04/2025 au

31/10/2025
(47)

AFPA
FOULAYRONNES

00449063
du 23/06/2025 au

16/01/2026
(47)

AFPA
FOULAYRONNES

00449064
du 08/09/2025 au

26/03/2026
(47)

AFPA
FOULAYRONNES

00392514
du 08/04/2024 au

29/11/2024
(64) AFPA BAYONNE



00392515
du 19/08/2024 au

25/04/2025
(64) AFPA BAYONNE

00392516
du 02/12/2024 au

22/08/2025
(64) AFPA BAYONNE

00424696
du 07/04/2025 au

28/11/2025
(64) AFPA BAYONNE

00424697
du 28/07/2025 au

20/03/2026
(64) AFPA BAYONNE

00425879
du 01/12/2025 au

24/07/2026
(64) AFPA BAYONNE

00425880
du 23/03/2026 au

13/11/2026
(64) AFPA BAYONNE


